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Le samaritain bourreau 

L e Fonds monétaire international 
(FMI) suscite d'abord des réac­
tions de réflexe conditionné. Le 

marchand de Washington serait un ava­
tar du marchand de Venise: il prête, 
mais exige en retour de pouvoir prélever 
sur les peuples sa livre de chair. 

Dans les années 80, la liste est lon­
gue et intercontinentale des pays où 
l'austérité imposée par une réduction 
drastique des dépenses budgétaires a 
suscité de gigantesques manifestations 
ou des émeutes et une répression bru­
tale: Maroc, Brésil, Saint-Domingue 
(40 morts), Jamaïque (7 morts), Argen­
tine, Equateur, Soudan (15 morts), Ve­
nezuela (des centaines de morts à Cara­
cas). 

De surcroît, les compressions bud­
gétaires quand elles sont opérationnel­
les se font entre autres au détriment de 
l'indispensable progression des dépen­
ses de santé. Aux morts violentes s'ajou­
tent les morts lentes. 

Le 16 mars 1988, au Conseil natio­
nal — à l'occasion d'une décision ba­
nale, car il s'agissait de reconduire une 
politique engagée dès 1964 cl prorogée 
en 1975, puis en 1983, à savoir «la parti­
cipation de la Suisse aux accords géné­

raux d'emprunt du FMI» — Hans Zbin-
den, porte-parole du groupe socialiste, 
rappela que ses collègues ne pouvaient 
moralement s'associer à une politique 
de crédit qui aggrave la mortalité infan­
tile et entrave les dépenses pour l'éduca­
tion et la santé. 

Et si l'on justifie les conditions que 
le FMI impose à ses emprunteurs en 
disant que toute maladie exige remède, 
de cheval même parfois, sinon le patient 
meurt, on bute sur l'objection que les 
Etats-Unis (principal actionnaire et coti­
sant) qui donnent le ton dans les institu­
tions de Bretton Woods se distinguent 
par un déficit commercial et budgétaire 
qui égalera bientôt celui, cumulé, des 
pays en développement. 

Faites ce que je dis et non ce que je 
fais. 

La Suisse elle-même, dont le secteur 
agricole est exceptionnellement proté­
gé, peut-elle être, à l'égard de pays vul­
nérables à qui l'on interdit le protection­
nisme, donneuse de leçon n'étant pas 
prêcheuse d'exemple? 

Humainement et intellectuellement 
| le dossier ne semble donc guère plaida-

ble. Et pourtant... 
Pourquoi Mario Carera, coordina-
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leur de la Communauté de travail Swis-
said - Action de Carême - Pain pour le 
prochain - Helvetas, a-t-il estimé néces­
saire d'aller juger sur place, à Washing­
ton, l'action du FMI et de la Banque 
mondiale? La cause n'était-elle donc pas 
entendue? 

Pourquoi le Conseil fédéral an-
nonce-t-il, dans son rapport sur le pro­
gramme de la législature 1987-1991, 
son intention «d'examiner l'opportunité 
de renforcer les relations de la Suisse 
avec les institutions de Bretton Woods 
et de soumettre un rapport à ce sujet au 
Parlement pendant cette législature»? 
Difficile il est vrai de trouver une for­
mulation plus pointe des pieds. 

Mais pourquoi la Pologne et la Hon­
grie qui ont vécu la faillite de l'écono­
mie communiste appellent-elles au se­
cours le FMI, qui n'est en aucune me­
sure responsable de leur endettement 
étouffant? 

Dans ce cahier nous avons voulu 
ouvrir le dossier FMI et Banque mon­
diale en posant une question directe: la 
Suisse doit-elle adhérer à ces institu­
tions? Nous avons interrogé Mario Ca-
rera, nous avons tenté de situer histori­
quement et économiquement le FMI et 
la Banque mondiale. Une fois encore, il 
s'agit de mettre en discussion le rôle de 
cette Suisse qui aime tant avoir la main 
blanche et les doigts crochus, qui aime 
être à part, mais non pas marginalisée. 

Doit-elle jouer le jeu du multilatéra­
lisme, comme 152 autres nations, en 
participant aux institutions financières 
internationales, ou se contenter de leur 
rendre des services, tout en aidant, par 
accords bilatéraux, quelques pays dé­
munis entre tous et qui seraient «ses» 
pauvres? 

Car il faudra choisir. 
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Les instruments d'un ordre 
financier planétaire 

La naissance 

Les deux jumeaux de Bretton Woods, le 
Fonds monétaire international et la Ban­
que internationale pour la reconstruc­
tion et le développement (BIRD), ont 
été conçus avant que la guerre soit ache­
vée, en 1944. Quand quelques centaines 
de délégués se retrouvent dans le New 
Hampshire, le 1er juillet, Paris n'est pas 
encore libéré. Dans la raison sociale de 
la Banque, reconstruction a son sens 
plein et développement n'a pas une ac­
ception uniquement tiers-mondiste. Il 
s'agit de tirer les leçons de l'histoire 

La BIRD est communément appelée 
Banque mondiale, alors que l'on 
nomme «Groupe Banque mondiale» 
la BIRD et d'autres institutions finan­
cières mises sur pied par la suite (-* 
p. 29). 

encore brûlante. Les erreurs du Traité de 
Versailles et la gestion catastrophique 
de la crise de 1930 ont conduit à la folie 
guerrière et meurtrière. Ne pas répéter! 
Keynes, ne l'oublions pas, est un des 
cofondateurs des institutions de Bretton 
Woods. 

Quand en 1946 les institutions en­
trent en fonction sur mandat des Na­
tions-Unies, la guerre est finie, Roose-
velt est mort, le Japon a connu le feu 
nucléaire. 

Aujourd'hui l'Allemagne fédérale et 
le Japon sont, privilèges des grands, 
membres permanents du Conseil des 
institutions. L'histoire n'a pas bégayé. 
Même si les outils financiers de Bretton 
Woods n'ont pas été pleinement utilisés, 
le plan Marshall s'étant par exemple 
substitué à ce qui aurait dû être le rôle de 
la Banque, la vision était aiguë. Dont 
acte, à cette naissance. 
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Le fonctionnement 

La Banque mondiale a un fonctionne­
ment simple. Elle appartient aux sous­
cripteurs qui ne peuvent être que des 
Etats — aujourd'hui 152, ce qui est une 
approche de l'universalité. 

Les Etats souscrivent des parts; cha­
cune vaut approximativement (référence 
30 juin 1989) 120'000 dollars. Seule une 
fraction du capital est réellement versée, 
soit 8,5 milliards de dollars. Les mon­
tants souscrits, donc susceptibles d'être 
appelés, représentent 107 milliards de 
dollars. 

Avec la garantie de son capital so­
cial, la Banque procède à des emprunts. 
Elle opère sur les places financières où 
les conditions sont avantageuses. La 
Suisse joue de ce point de vue un rôle 
essentiel. Sur 75 milliards de dollars 
d'emprunt à court ou à long terme, 8,5 
milliards le sont en francs suisses; les 
swaps (-> encadré ci-dessous) en francs 
suisses sont particulièrement importants 
(5,4 milliards). Le coût des emprunts 
sur le marché suisse est de 5,73% contre 
une moyenne générale de 7,72% (exer­
cice 88-89). 

Le swap est une opération où le ven­
deur de devises les cède au comptant 
et s'engage à les racheter à terme. 11 est 
ainsi intéressant d'échanger, provisoi­
rement, des francs français à 11,05% 
contre des francs suisses à 5,44% (chif­
fres juin 1988-juin 1989). 

En reconnaissance de ces services 
financiers rendus, les entreprises suis­
ses, bien que notre pays ne soit pas 
membre, sont autorisées à participer, en 
dérogation au règlement, aux soumis­
sions internationales des investissements 
que finance la Banque. 

Avec l'argent dont elle dispose la 
Banque encourage des projets de déve­
loppement. Nous reviendrons plus loin 
sur cet aspect de son activité. 

Mais il faut savoir que la Banque est 
une affaire prospère pour deux raisons. 
Elle prélève comme n'importe quel ins­
titut de crédit une marge entre les inté­
rêts passifs qu'elle doit débourser et les 
intérêts des prêts qu'elle offre: cette ren­
tabilité est de 1,89%, ce qui est correct. 
S'y ajoute le rendement du placement 
des liquidités, de l'ordre de 8,2%. 

La deuxième raison est moins con­
nue. La Banque n'accepte ni moratoire, 
ni récchclonnement. 

Ses créances sont en quelque sorte 
prioritaires. Le résultat a été à la mesure 
de ces dispositions: plus d'un milliard de 
dollars de bénéfice pour l'exercice 88-
89. Mais aussi plus de 20 milliards de 
crédits distribués. 

L'organisation est également simple. 
Chaque pays dispose d'un nombre de 
voix correspondant à sa souscription; 
les petites nations bénéficient de quel­
ques voix de base supplémentaires. Les 
gouverneurs (ainsi nomme-t-on le re­
présentant d'un Etat membre auprès de 
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la Banque) de chaque pays constituent 
l'Assemblée générale. Elle désigne les 
administrateurs, au nombre de 22. Ils 
sont regroupes par régions, souvent fort 
composites. Ainsi Paul Arlam, Pays-Bas, 
représente: Chypre, Israël, les Pays-Bas, 
la Roumanie et la Yougoslavie. 

Cinq administrateurs sont désignés 
directement par leur gouvernement. Ces 
pays ayant droit à un siège permanent 
sont: les Etats-Unis, 17,47% des voix; le 
Japon, 9,34%; l'Allemagne fédérale, 
6,94%; le Royaume-Uni, 5,84%; la 
France, 3,85%. 

Le directeur général de la Banque 
est traditionnellement un Américain. Ro­
bert McNamara la dirigea avec autorité 
dans les années septante et mit en place 
le premier une stratégie de lutte contre 
la pauvreté. Aujourd'hui, c'est un proche 
de Ronald Reagan, Barber B. Conable, 
qui assume cette fonction. 

La Banque compte quelque 6200 
employés à son service. 

Le Fonds monétaire international a 
un but précis que définit l'article I, ali­
néa V, de ses statuts: «Donner confiance 
aux Etats membres en mettant les res­
sources générales du Fonds temporaire­
ment à leur disposition moyennant des 
garanties adéquates, leur fournissant 
ainsi la possibilité de corriger les dés­
équilibres de leurs balances des paie­
ments sans recourir à des secours préju­
diciables à la prospérité nationale et in­
ternationale.» 

Dans ce but a été créé une sorte de 
mutuelle. Chacun contribue en fonction 
de sa force économique et paie les trois 

quarts de sa part dans sa monnaie natio­
nale et le quart dans une monnaie forte 
et convertible, voire à l'origine en or. Le 
FMI émet, en plus, sa propre monnaie, 
les DTS (-» p.30). 

L'ensemble de ces fonds permet d'ac­
corder à un pays qui a une balance des 
paiements dangereusement défectueuse 
des prêts en monnaie forte. Ces liquidi­
tés doivent faciliter des mesures de re­
dressement dont le pays solliciteur donne 
connaissance au Fonds par une lettre 
d'intention, qui doit être agréée. Les 
apparences du respect de sa souveraine­
té sont ainsi sauvegardées. Ces mesures, 
inévitablement et par absence de choix, 
sont des mesures d'austérité classique 
(dévaluation, réduction du déficit pu­
blic, relèvement des prix par suppres­
sion de subvention ou augmentation des 
tarifs publics, blocage des salaires, 
e t c . ) . Le mélange hausse brutale (40% 
par exemple dans certains cas) de cer­
tains prix de base, sans adaptation des 
salaires est évidemment explosif. 

Le FMI n'a pas réussi à maintenir 
strictement sa philosophie de premier 
secouriste. Elle reposait sur deux princi­
pes d'application. Les prêts ne sont pas 
des prêts de long terme; ils doivent être 
remboursés en 3 ou 5 ans. Chaque pays 
ne peut pas tirer sur le Fonds un montant 
qui excède sa quote-part. En réalité, il y 
a un processus mille-feuilles: premières 
tranches de libre accès, tranches autori­
sées par le Conseil, facilités exception­
nelles permettant de dépasser le 100%. 

Le Fonds a dû dans de nombreux cas 
allonger la durée de remboursement et 
par de nouveaux prêts rééchelonner les 
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